
 

Délibération du 8 juillet  2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Journées du patrimoine 

 

 

Rapporteur : M. Yves TARDIEU, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°11 Validation du Vice-Président  

séance du 25/05/05 favorable 

Bureau 

séance du 16/06/05 favorable 

Le 27/06/05 

 

Inscription budgétaire 

BP 2005  

Imputation : (transfert de crédits à prévoir) 

Solde avant opération    :  15 000 € 

Montant de l’opération  :  14 540 € 

Solde après opération    :      460 € 

 

La Communauté d'Agglomération du Grand Besançon renouvelle en 2005 sa participation aux 

Journées du Patrimoine en s’associant à la Ville de Besançon et à la DRAC Franche-Comté. 

 

Cette année, les Journées se dérouleront le week-end du 17 et 18 septembre, sur les thèmes 

suivants : 

- thème national : « J’aime mon patrimoine. Deux jours pour manifester son attachement au 

patrimoine » 

- thème régional : « Le patrimoine au présent, entre conservation et création » 

 

I. Intervention de la CAGB 

 

Proposer une vision élargie du patrimoine 

En 2004, la CAGB a proposé une vision élargie du patrimoine en prenant en compte les dimensions 

naturelle (faunistique, floristique…), paysagère, fluviale, etc.  

Cette orientation est confirmée en 2005 avec un programme présentant notamment de nouvelles 

animations qui trouvent un écho dans les politiques touristiques et environnementales de la CAGB 

conduites en partenariat avec les Communes. 

 

Assurer la coordination 

La CAGB assure la coordination des différents projets, en identifiant les éventuels porteurs de 

projets et en recensant les initiatives sur l’agglomération (hors Besançon, le service patrimoine 

assurant ce travail sur la ville dans le cadre de la compétence patrimoine de la Ville) 

Un courrier a été envoyé à toutes les communes début mai afin de recenser leurs projets 

d’animation. Les porteurs de projets déclarés ou potentiels ont été rencontrés. 

Un comité de pilotage entre la Ville de Besançon, la CAGB et la DRAC s’est tenu le 10 mai 2005. 

 

Contribuer à la communication 

La CAGB intervient financièrement au côté de la Ville de Besançon pour l’édition d’une plaquette 

élaborée par le service patrimoine de la Ville, et présentant l’ensemble du programme sur 

l’Agglomération. 

Elle utilisera aussi ses autres supports de communication : journal, portail web. 

La DRAC mentionnera également le programme du Grand Besançon sur son site Internet et sur sa 

plaquette régionale. 
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Encourager et soutenir les initiatives des acteurs locaux et les partenariats 

La CAGB apporte un soutien aux initiatives locales à travers un conseil sur le contenu des 

animations, une mise en réseau des acteurs locaux, et si besoin à travers un fonds d’aide financier. 

 

 

II. Programme d’animation prévisionnel sur l’agglomération (hors Besançon) 

 

Marais de Saône 

Structure animatrice : Syndicat Mixte du Marais de Saône 

Contact : Marylène Guyez, animatrice au Syndicat Mixte du Marais de Saône 

Animations : deux visites du marais  dimanche 18 septembre  

o de 9h à 12h, sur le thème de la découverte des oiseaux du marais, visite animée par 

le Groupe naturaliste de Franche-Comté  

o de 14h à 18h, sur le thème du marais, des travaux de restauration, visite animée par 

Doubs Nature Environnement 

Inscription préalable auprès de l’office de tourisme (animation limitée à 30 personnes) 

 

Vallée du Doubs entre Avanne-Aveney, Montferrand-le-Château, et Thoraise 

Structure animatrice : Communes + Groupement du Tourisme Fluvial (GTF) 

Contact : Rachel Baverel, chargée de mission au GTF  

Animations :  

Les 3 Communes, en partenariat avec le G.T.F. proposent un programme d’animations 

liées à la valorisation de la voie d’eau et de la vallée du Doubs en direction du grand public : 

� mini-croisières sur le Canal entre Avanne-Aveney, Montferrand-le-Château et Thoraise en 

partenariat technique avec les sociétés Vedettes Bisontines et Valentin Nautisme, mettant à 

disposition 2 bateaux (une vedette « Le Vauban » pouvant accueillir 140 passagers et un 

bateau privé de 6 mètres pouvant accueillir 6 à 10 passagers. Commentaires (histoire de la 

navigation, histoire du Canal du Rhône au Rhin, tourisme fluvial, patrimoine environnemental 

et culturel des communes traversées, …) à bord assurés par le G.T.F et des personnes 

qualifiées. Inscriptions préalables en mairie de Montferrand le Château  

� autres animations à l’initiative des communes (accueil, visites de sites, expositions…)-à définir. 

 

Vergers d’Amagney  

Structure animatrice : association « Mirabelle en fête » 

Contact : M. Martinez, président de l’association 

Animations :  

Animation témoignant de l’intérêt du maintien des vergers en matière d’entretien des paysages, de 

sauvegarde d’espèces (patrimoine variétal) 

• Exposition : historique du village d’ « Amagney les Mirabelles » à la salle des fêtes du village, 

entrée libre à partir de 14h le samedi 17 septembre : présentation de l’association et de ses 

actions, Historique de la culture des mirabelliers, Spécificité de la mirabelle d’Amagney : 

moyens et enjeux du maintien de l’espèce, Importance de l’entretien des vergers en termes 

paysagers (vue depuis le belvédère)  

Stand : produits locaux et artisanaux à la salle des fêtes du village 

Circuit pédestre de découverte : (durée 1h30 à 2h), départ 15h le samedi 17 septembre sur inscription 

à l’Office de Tourisme de Besançon 
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Visite paysage à Chalezeule 

Structure animatrice : CAUE Doubs 

Contact : Fanny Cassani, paysagiste CAUE 

Animation : initiation à la lecture de paysage l’évolution du paysage de la vallée du Doubs : circuits à 

partir du belvédère aménagé par la Commune de Chalezeule   

 

Patrimoine naturel et culturel de Deluz  

Structure animatrice : commune de Deluz 

Contact : Dominique Vernet, adjoint au maire, Y. Tardieu, Maire de la commune  

Animations :  

Sur le thème de la valorisation et protection du patrimoine naturel et culturel de la Commune 

RDV aux anciennes papeteries (friche industrielle) 

- Vernissage : vendredi 16 septembre 18h30 

- Exposition artisanat-poteries et ateliers d’animation (une vingtaine de stands) : samedi 17 et 

dimanche 18 septembre de 10h à 19h (visite libre) 

- Film et diapos en continu sur le Doubs (dates et lieux à préciser) 

- Promenade pédestre de découverte du village (église, pelouse du Dafoy, chapelle de 

Montoille, belvédères, berges du Doubs)   

Samedi 17 septembre, départs à 14h et à 16h (sur inscription à l’Office de Tourisme de 

Besançon) 

Dimanche 18 septembre, départs à 10h, 14h et 16h (sur inscription à l’Office de Tourisme de 

Besançon) 

Circuit pédestre de découverte : (durée 1h30 à 2h), départ 15h le samedi 17 septembre sur 

inscription à l’Office de Tourisme de Besançon 

 

Valorisation du rôle de l’agriculture à Fontain (paysages, produits locaux) 

Structure animatrice : fruitière de Fontain 

Contact : M. Duquet, exploitant agricole / Cécile Piganiol, service Environnement CAGB 

Animation :  

Sur le thème de la valorisation du rôle de l’agriculture dans le maintien du paysage et production de 

produits locaux de qualité. 

Visite de la fruitière à comté de Fontain, sensibilisation au rôle de l’agriculture dans le maintien du 

patrimoine paysager en zone périurbaine, sur son rôle de production de produits locaux de qualité 

(AOC…) 

Le samedi 17 septembre à 14h, … sur inscription à l’Office de Tourisme de Besançon 

 

Musée des Maisons Comtoises de Nancray  

Structure animatrice : MMC 

Contact : Christelle Humbert 

Animations :  

- Inauguration de l’exposition de l’Abbé Garneret, le samedi 17 septembre de 13h30 à 18h30 et 

le dimanche de 10h30 à 18h30. 

- Intervention de l’association bisontine de pomologie : présentation des espaliers et du 

patrimoine fruitier régional  

- Nombreuses animations 

Les entrées sont gratuites pour cette occasion 
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Musée des Armées Lucien Roy 

Structure animatrice : association de Amis du Musée Lucien Roy 

Contact : Gérard Deboichet, président de l’association, Jean Cretin, conservateur du Musée 

Animations : Samedi 17 septembre et dimanche 18 septembre de 14h à 18h : visites commentées du 

musée (sans inscription). Tarifs : 3 €  (gratuité pour les enfants de 13 ans et moins)  

 

Château de Vaire-le-Grand 

Structure animatrice : propriétaires du château 

Contact : M. Montravert 

Animations : Samedi 17 et dimanche 18 septembre de 14h à 19h : Visites commentées et animations 

en costume d’époque. Tarifs : adulte 6 € - enfants à partir de 8 ans 2 €. RDV au château 10, rue du 

Charmont 

 

Château de Montfaucon 

Structure animatrice : Association de Défense du Site de Montfaucon 

Contact : Robert Michel, président de l’association 

Animations :  

� Messe à l’église du château et chorale accompagnée du Cor des Alpes, suivi d’un 

apéritif offert par l’association et d’un pic-nic ouvert à tous : dimanche 18 

septembre, à partir de 10h30 

� Visites commentées du château : départs 15h, 16h, 17h le dimanche 18 septembre 

� Représentation-concert du Cor des Alpes avec synthétiseur (après-midi du 18 

septembre) 

 

Fours à chaux de Chalezeule 

Structure animatrice : commune de Chalezeule, association Calisiola 

Contact : Raymond Reylé, Maire de la commune, Michel Gotti, président de l’association Calisiola :  

Animations :  

Samedi 17 et dimanche 18 septembre :  

- visite libre toute la journée 

- visite commentée de 15h à 16h (historique des fours à chaux, actions de l’association pour la 

restauration des fours) sur inscription à l’Office de Tourisme de Besançon 

 

Eglise Saint-Martin et son mobilier classé et restauré, Pirey 

Structure animatrice : Association des Amis du Patrimoine 

Contact : M. Charles Bardot 

Animations : 

• Vendredi 16 septembre : manifestation exceptionnelle pour le 2e centenaire de l’acquisition 

du mobilier de Consolation (récital), 20h30 : RDV sur le parvis de l’Eglise 

• Samedi 17 et dimanche 18 septembre de 14h à 20h : visite commentée : description du 

mobilier classé et restauré provenant de l’ancien couvent de Consolation (RDV sur le parvis 

de l’Eglise) 

 

Eglise de la Vèze et son mobilier classé et restauré 

Contact : M. Barthod-Malat Aimé 

Animations : visites libres (retable en bois doré à la feuille d’or, tableau « Triomphe de la Vierge », 

chaire en bois sculpté) 
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Eglise Saint-Pierre, Boussières  

Structure animatrice : commune de Boussières 

Contact : (en attente rencontre) 

Animations (en attente info) 

 

Chapelle des missionnaires diocésains d’Ecole et dépôt d’art sacré  

Structure animatrice : ABEP 

Contact : M. Vermot, commission culture de la Commune d’Ecole-Valentin 

Animations : visites libres ; visites guidées de l’Eglise et de la Chapelle ; exposition sur l’art sacré 

(statuaire, peintures, vitraux, reliques) (A préciser) 

 

Un programme d’animation est également en cours d’élaboration par le service patrimoine de la Ville 

de Besançon. A noter cette année une participation active des Comités de Quartier. 

 

III. Le budget prévisionnel de l’opération  

 

Une ligne de 15 000 € est prévue au budget pour les actions de valorisation du patrimoine 2005, 

dont principalement ces journées du patrimoine 2005. 

 

La participation de la CAGB à la plaquette éditée par la Ville de Besançon portant sur le financement 

de 7000 exemplaires distribués hors de Besançon, est estimée à  4 000,00  € TTC maximum (24 

pages). 

 

Par ailleurs, afin de soutenir et d’encourager la dynamique portée par des associations souvent à 

faible budget ou s’investissant pour la première année dans ce projet, il est proposé que la CAGB 

apporte un soutien financier pour des dépenses liées à l’organisation des animations (conception, 

visites/animations par des professionnels,  outils pédagogiques : plaquettes, panneaux…). 

 

Les besoins recensés auprès des porteurs de projets sont présentés ci-dessous :  

 

ANIMATION PORTEUR COUT TOTAL FRAIS SUBVENTION 

PROPOSEE 

Communes Avanne-

Thoraise-

Montferrand 

7520 €  

+ bénévolat 

Location bateau à passager 

logistique,  

redevance VNF 

4520€ Animation sur la voie 

d’eau, vallée du Doubs 

 

GTF 3000 €  

+ bénévolat 

Conception, coordination, 

contact prestataires, 

accompagnement technique 

des Communes, animation 

2400 € 

Valorisation du 

patrimoine naturel et 

culturel de Deluz 

 

Commune Deluz 4 508 €  

+ bénévolat 

Edition plaquette, livrets 

informatifs, animation ONF, 

logistique 

2700 € 

Initiation à la lecture de 

Paysage 

 

CAUE + CAGB 1600€ Conception, animation, 

supports pédagogique 

800 € 

Visite des Fours à 

chaux de Chalezeule 

Association Calisiola 120 €  

+ bénévolat 

Plaquette informative 120 € 

TOTAL    10 540 € 
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Il est proposé d’apporter ce soutien financier et donc de transférer, lors d’une décision modificative 

n°2, un montant de 10 540 € du chapitre 011 au chapitre 065. 

 

 

Pour les autres animations, la CAGB n’a pas enregistré de demande de soutien financier :  

 

- animations plus ponctuelles assurées par des bénévoles sans frais de logistique particulier ou déjà 

prévus par l’association (ex : visite de site, d’Eglise ou de Chapelle) 

- animations intégrées dans le programme d’actions des structures culturelles (ex : musée des 

maisons comtoises, musée de Beure, marais de Saône) 

- animation de la part de structures privées (ex : visite payante pour le château de Vaire le Grand, 

visite de la fromagerie de Fontain avec vente de produits locaux) 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

 

- valide le programme et les aides financières des Journées du patrimoine 2005 

 

- autorise M. le Président à signer les conventions et documents nécessaires au 

versement de ces subventions 

 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 116  

Contre : 0 

Abstention : 0  
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1. Marais de Saône : valorisation et protection d’un espace naturel 

2. Château de Montfaucon : patrimoine fortifié, patrimoine paysager 

3. Deluz : valorisation et protection du patrimoine naturel et culturel de la Commune 

4. Château de Vaire-Arcier (Vaire-le-Grand)  

5. Musée des Maisons Comtoises de Nancray 

6. Fontain : production de produits locaux de qualité 

7. Beure : Musée des Armées Lucien Roy (patrimoine historique militaire) 

8. Boussières : église Saint-Pierre  

9. Ecole-Valentin : Chapelle des missionnaires diocésains d’Ecole et dépôt d’art sacré  

10. Pirey : Eglise Saint-Martin et son mobilier classé et restauré  

11. Chalezeule : fours à chaux  

12. Amagney : intérêt du patrimoine variétal pour entretien du  paysage, sauvegarde des espèces 

13. Vallée du Doubs : Montferrand-Thoraise-Avanne (tourisme fluvial, rôle de la rivière) 

14. Chalezeule :  lecture paysagère, vallée du Doubs 

15. La Vèze : église 
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